
  

Bulletin d’inscription pour la sortie à LYON le jeudi 19 mars 2026 
Mme, M. : ……………………………………………………….……….
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………...…....Tél. : ………………………………………...
Chèque de 69 € (repas compris) x………  ..soit …………………...      OU      Chèque de 43 € (sans le repas) x……..  soit ……

Car aux thermes : ……………   ou aux Prés Riants  …………………

Coupon  et chèque (à l’ordre de la SAHA) à retourner à J. Lagrange avant le vendredi 27 février 2026  
SAHA - 2 rue Lamartine, 73 100 Aix-les-Bains -  Tél 04-79-61-40-84 
Aucune confirmation écrite de participation n'est envoyée. 

Règlement des sorties au dos de cette lettre. 

Sortie découverte à LYON
Le jeudi 19 mars 2026

La cathédrale St Jean : située au cœur du Vieux Lyon, sa construction 
s’étale sur trois siècles (1175–1481). De fait, elle présente un mélange de 
styles roman et gothique ainsi que magnifiques vitraux et une rosace datant 
du 12e siècle. Elle possède également une horloge astronomique datée du 14e 
siècle. Elle fut le théâtre d'évènements politiques et historiques 
importants :le Pape Jean XXII y est couronné en 1316 ; le 13 décembre 
1600, la cathédrale abrite le mariage d'Henri IV et de Marie de Médicis ; 
Richelieu y reçut sa barrette de cardinal en 1622. Sa récente restauration 
en fait un lieu de visite privilégié. 
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Le théâtre des Célestins : sur l'emplacement de l'actuel théâtre, le premier bâtiment est 
un édifice des Templiers jusqu'en 1312. La place est utilisée ensuite par le couvent des Cél
estins de Lyon, fondé en 1407 à la suite de la donation de l'ancienne propriété par  Amédée
VIII, comte de Savoie. Le premier théâtre, inauguré en 1792, est détruit par un incendie 
en 1871 ce qui mènera à la construction du théâtre actuel en 1877. Ce dernier a été 
entièrement rénové il y a 20 ans, l’occasion de restituer les décors muraux et les 
mosaïques voulus par Gaspard André.

08H00 : départ d’Aix, Parc de verdure, puis parking du boulodrome
10h30   : visite guidée de la cathédrale St Jean
12H30  : déjeuner
14H30  : visite guidée du théâtre des Célestins 
17H00  : retour vers Aix

Numéro de téléphone 
le jour de la sortie :

06 01 79 26 73 

Coût de la sortie par personne
 Avec repas :  69 euros 
 Sans repas :  43 euros 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Ordre_du_Temple
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ordre_des_C%C3%A9lestins
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ordre_des_C%C3%A9lestins
https://fr.wikipedia.org/wiki/Am%C3%A9d%C3%A9e_VIII
https://fr.wikipedia.org/wiki/Am%C3%A9d%C3%A9e_VIII
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gaspard_Andr%C3%A9


  

Règlement des sorties « découverte »

       SOCIÉTÉ D'ART ET D'HISTOIRE D'AIX-LES-BAINS
                        

Les sorties découverte proposées par notre association sont réservées aux adhérents SAHA à 
jour de leur cotisation (20 euros). Les non-adhérents doivent impérativement ajouter le prix de 
l'adhésion au prix de la sortie, soit 20€ valable 12 mois

Inscription
L’inscription à une sortie est effective à réception du coupon d’inscription accompagné du 
règlement qui doivent être reçus au plus tard à la date limite d’inscription.
Aucune confirmation écrite de participation n'est envoyée.
Lorsque le nombre d’inscrits atteint le nombre de places disponibles, les demandes reçues en 
surplus sont mises en attente par ordre de réception. En cas de désistement(s), les personnes en 
attente sont prévenues par mail ou par téléphone.
Les participants s’engagent à suivre la sortie dans son intégralité, à respecter les horaires, à 
suivre les conseils des accompagnants, du chauffeur du car et des guides.

Annulation
Aucune annulation ne sera remboursée, sauf si elle intervient au plus tard 12 jours avant la date 
de la sortie.
Passé ce délai, elle ne sera remboursée que sur présentation d’un certificat médical prouvant 
l’impossibilité de se rendre à cette sortie.
Dans le cas d’un empêchement le jour même, vous devez prévenir les accompagnateurs SAHA au 
N° de portable : 06 01 79 26 73 (qui ne sert que le jour des sorties) pour ne pas retarder le 
départ du groupe.

Nos accompagnants sont bénévoles et nos sorties sont organisées dans un cadre purement 
associatif.
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